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ART. 15 QUATER N° CL1057

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 novembre 2019 

RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1057

présenté par
M. Houlié, M. Vuilletet, Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, Mme Braun-Pivet, 

Mme Chalas, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, M. Eliaou, M. Euzet, M. Fauvergue, 
Mme Forteza, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Houbron, 
Mme Kamowski, Mme Louis, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, 

Mme Oppelt, M. Paris, M. Person, M. Pont, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, 
Mme Thourot, M. Tourret et Mme Zannier

----------

ARTICLE 15 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer l’article 15 quater obligeant le procureur à informer le 
maire de manière automatique, des suites judiciaires données aux infractions signalées par lui ou 
constatées par les agents de police municipale de sa commune.

Cette sujétion nouvelle crée un rapport hiérarchique entre le procureur de la République et le maire 
qui ne se justifie pas et qui apparaît contraire à la séparation des pouvoirs.

En conséquence, il est demandé la suppression de cet article.


